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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

L'essor du commerce en ligne ouvre de nombreuses opportunités pour les entreprises
helvétiques. Néanmoins, ce canal de distribution repose essentiellement sur la
confiance du consommateur. Ainsi, Beat Vonlanthen (pdc, FR) demande au Conseil
fédéral de soutenir la création d'un label de qualité pour le commerce en ligne suisse.
Les labels sont des outils efficaces dans la création d'une relation de confiance entre
l'entreprise et le consommateur. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il estime que les conditions-cadres
pour le commerce en ligne permettent déjà la création de labels de qualités, et que le
commerce en ligne est propice à une relation de confiance grâce aux évaluations
clients qui garantissent la transparence. De plus, il précise que l'utilisation de
l'extension .swiss fait déjà office de garant de qualité. 
La motion a donc été retirée. 1

MOTION
DATUM: 03.07.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Martin Candinas (pdc, GR) a demandé au Conseil fédéral un rapport sur les synergies
entre révolution numérique et régions de montagne. Il a notamment cité en exemple le
stockage des données. Le postulat a été classé car il a dépassé le délai de deux années
avant d'être examiné.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Strukturpolitik

Mit Unterstützung der PTT hatten Organisationen aus der Tourismusbranche ein
ausführungsreifes Projekt für ein nationales elektronisches Informations- und
Reservationssystem mit dem Namen Swissline entwickelt. Diese im In- und Ausland
abrufbare Dienstleistung soll allen touristischen Anbietern offenstehen und die
internationale Konkurrenzfähigkeit des schweizerischen Fremdenverkehrs verbessern.
Mit der Überweisung von Postulaten Dietrich (cvp, BE) resp. Lauber (cvp, VS) regten
beide Räte än, die Einführung dieses neuen Systems mit Bundesmitteln zu
unterstützen. Der vom Bundesrat im Rahmen des Budgets 1992 beantragte einmalige
Beitrag von 3,5 Mio Fr. wurde jedoch gegen den Widerstand des Ständerates — der erst
in der zweiten Runde der Differenzbereinigung nachgab — von der Volkskammer als
ordnungspolitisch unerwünschte Subvention an die Privatwirtschaft gestrichen. 2

POSTULAT
DATUM: 24.09.1991
HANS HIRTER

Im Bereich der Ladenöffnungszeiten hiess der Nationalrat eine Motion Hutter (fdp, ZH)
gut. Diese verlangte, dass die Kantone die Öffnungszeiten von Verkaufsstellen und
Dienstleistungsbetrieben nach eigenem Ermessen festlegen. Bisher konnten die
Kantone die Öffnungszeiten von Montag bis Samstag jeweils zwischen 6 und 23 Uhr
nach ihren regionalen Bedürfnissen gestalten. Der Entscheid des Ständerates stand
allerdings noch aus. 3

MOTION
DATUM: 14.04.2011
LAURENT BERNHARD

Im Bereich der Ladenöffnungszeiten lehnte der Ständerat in der Herbstsession eine
Motion Hutter (fdp, ZH) ab, welche forderte, dass die Kantone die Öffnungszeiten von
Verkaufsstellen und Dienstleistungsbetrieben nach eigenem Ermessen festlegen
konnten. Eine Mehrheit der kleinen Kammer vertrat die Ansicht, dass das Arbeitsrecht
den Kantonen bis dato genügend Freiraum gewährte. Der Nationalrat hatte diesem
Vorstoss bereits im Jahre 2011 zugestimmt. 4

MOTION
DATUM: 17.09.2012
LAURENT BERNHARD
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Face aux transformations structurelles induites par les nouvelles technologies, Adèle
Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a proposé la création d’une plate-forme d’échange
pour accompagner l’Industrie 4.0. Selon la dépositaire, cette plate-forme regrouperait
les différents acteurs de la numérisation et permettrait à la fois de tirer un maximum
des opportunités qui s’ouvrent à l’économie helvétique, et de minimiser les risques
inhérents à une telle révolution. De son côté, le Conseil fédéral a considéré que les
structures existantes, avec notamment la Stratégie du Conseil fédéral pour une société
de l’information et le Comité interdépartemental pour la société de l’information (CI
SI), étaient suffisantes. Il a proposé de rejeter la motion. Adèle Thorens Goumaz
(gps/vert, VD) a finalement retiré sa motion. 5

MOTION
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Adèle Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a demandé au Conseil fédéral de réaliser un
rapport sur les enjeux de la numérisation de l'économie helvétique. Les mutations
structurelles provoquées par l'Industrie 4.0 s'accompagnent d'autant d'opportunités
que de challenges. La conseillère nationale vaudoise a donc déposé un postulat pour
faire face à ces transformations. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il a
estimé que plusieurs travaux et projets étaient déjà en cours, et qu'ainsi un rapport
supplémentaire n'était pas nécessaire. Pour étayer sa position, il a notamment cité la
Stratégie du Conseil fédéral pour une société de l'information de 2012, la plate-forme
Industrie 2025, le projet de révision de la loi fédéral sur la protection des données
(LPD) et la proposition d'accepter le postulat Reynard 15.3854 sur les risques et les
opportunités de l'automatisation. Le postulat a finalement été retiré. 6

POSTULAT
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Une motion de Marcel Dobler (fdp/plr, SG) souhaite introduire un système
d'autodéclaration numérique à la douane pour la TVA. Cette mesure permettrait, par
l'intermédiaire d'une application, non seulement d'augmenter la flexibilité des
franchises douanières, mais aussi de réduire la surcharge bureaucratique et le temps
d'attente dans les douanes, face à la hausse du tourisme d'achat. Du côté des finances
publiques de la Confédération, cette mesure permettrait probablement une hausse des
recettes de la TVA. Le Conseil fédéral s'est montré favorable à l'objectif de la motion. Il
a précisé que le programme pluriannuel DaziT de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avait comme objectif de booster la modernisation du secteur douanier. Ainsi, la
motion s'inscrit dans la logique de numérisation. La motion a été adoptée, sans
discussion, par le Conseil national. 7

MOTION
DATUM: 29.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 
Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 8

BERICHT
DATUM: 15.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Claude Béglé (cvp/pdc, VD) estime que les mutations structurelles induites par la
numérisation sont autant des défis que des opportunités que l'économie helvétique, et
notamment les PME, doivent impérativement saisir. Pour faciliter la transition vers
l'Industrie 4.0, il préconise la création d'un poste de coordination nationale. Dans cet
optique, il a déposé un postulat qui doit permettre de favoriser une coordination à
l'échelle nationale. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Plus précisément, il
considère que la stratégie "Suisse numérique", ainsi que les différents rapports sur les
conditions-cadres pour l'économie numérique, sur l'automatisation, et sur le marché
unique numérique européen garantissent une information transparente et adéquate
sur la thématique de la numérisation. Ainsi, il estime que les conditions-cadres existent
déjà pour permettre une transition vers l'industrie 4.0 réussie. Au Conseil national, le
postulat a été balayé par 166 voix contre 18 et 6 abstentions. 9

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Par l'intermédiaire d'une motion, Dominique de Buman (cvp/pdc, FR) charge le Conseil
fédéral de créer un cadre légal pour faciliter la collecte des taxes de séjour directement
sur les plateformes de réservation. Alors que l'économie collaborative, avec en tête
d'affiche AirBnB, s'impose sur le marché du tourisme, et que le nombre de nuitées
réservées sur ces plateformes ne cesse d'augmenter, encore 30 à 50 pour cent des
logeurs ne paient pas la taxe de séjour au niveau de la parahôtellerie. Par conséquent,
de Buman considère qu'un système d'imputation national réduirait la bureaucratie et
faciliterait la perception de la taxe de séjour. En effet, des systèmes similaires, en
collaboration avec AirBnB, existent déjà dans plusieurs grandes villes, comme Paris,
Amsterdam ou San Francisco. 
Néanmoins, le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. S'il admet la nécessité
d'une égalité de traitement entre la parahôtellerie et l'hôtellerie traditionnelle, il
rappelle que les cantons demeurent souverain en matière de taxe de séjour. Une
grande diversité existe. Dès lors, un service centralisé serait presque impossible à
établir sans menacer la souveraineté cantonale. 
Lors du vote, le Conseil national a rejeté la motion par 112 voix contre 73 et 4
abstentions. Le PLR et l'UDC, à droite de l'échiquier politique, ont fait parler leur poids
en terme de sièges. 10

MOTION
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le vent de la numérisation souffle sur l'économie helvétique, Corrado Pardini
(ps, BE) prie le Conseil fédéral de déterminer un agenda Industrie 4.0 afin de ne pas
rater le tournant de cette nouvelle révolution industrielle. Il souligne également qu'une
politique industrielle moderne permettrait de garantir une information de qualité, de
fixer un cadre adéquat, et donc de transformer ce vent que certains voient menaçant,
en un souffle d'opportunités pour l'industrie helvétique. 
Opposé à la création d'une politique industrielle de la digitalisation, le Conseil fédéral
recommande de rejeter la motion. D'abord, il considère que les conditions-cadres à la
mutation structurelle existent. Ensuite, il estime que dans un environnement qui évolue
si rapidement, une politique industrielle est trop "lourde" pour suivre ces
transformations, et qu'il faut plutôt miser sur la flexibilité des initiatives privées.
Finalement, il rappelle qu'un rapport sur les conditions-cadres pour l'économie
numérique et qu'un rapport sur le postulat 15.3854 abordent déjà la problématique.
L'objet a été rejeté par 136 voix contre 50 et 1 abstention. Seul le camp rose-vert l'a
soutenu. 11

MOTION
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat sur l'analyse de la
réglementation dans le secteur de l'hébergement. 12

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à l'expansion du commerce électronique transfrontalier, Manfred Bühler (udc, BE)
demande au Conseil fédéral d'alléger les procédures afin de garantir un contrôle
optimal. Selon le parlementaire bernois, un meilleur contrôle doit non seulement
permettre aux entreprises helvétiques de lutter à armes égales, mais également garantir
une meilleure sécurité pour les consommateurs et consommatrices. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé que le programme de
numérisation des processus douaniers (DaziT) devrait permettre une simplification et
une uniformisation des formalités douanières. 
Le Conseil national a adopté tacitement la motion. 13

MOTION
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que la motion Dobler (plr, SG)  visait un dédouanement électronique pour un
allégement bureaucratique, l’objectif sous-jacent de cette motion Dobler est la lutte
contre le tourisme d’achat. Après adoption par le Conseil national, la Commission de
l’économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) s’est penchée sur cette
problématique qu’elle considère de première importance. La CER-CE a proposé à sa
chambre de rejeter la motion car la récente application QuickZoll répond à la volonté
de l’objet. Lors du vote, le Conseil des Etats a rejeté la motion par 32 voix contre 10 et 2
abstentions. 14

MOTION
DATUM: 06.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est penché, à son tour, sur le message sur la promotion
économique 2020-2023. Tout d’abord, il a suivi à l’unanimité le Conseil fédéral et le
Conseil national en validant un crédit de CHF 21,7 millions pour la cyberadministration,
avec la création d’un guichet unique numérisé pour les PME, et de CHF 17,6 millions
pour la promotion de la place économique helvétique. Ensuite, la chambre des cantons
a adopté par 33 voix contre 13 la hausse de CHF 22,8 à 30 millions pour Innotour,
proposée par la chambre du peuple. Finalement, les sénateurs et sénatrices se sont
distinguées en rallongeant le crédit pour la promotion du tourisme et pour la
promotion des exportations. Par 33 voix contre 9, les sénateurs et sénatrices ont
augmenté l’enveloppe pour le tourisme de CHF 220,5 à 230 millions de francs. Les
sénateurs et sénatrices des cantons touristiques, comme le Valais, Berne, ou les
Grisons ont insisté sur la place prépondérante du tourisme dans l’économie helvétique.
Puis, par 33 voix contre 8, ils ont rallongé l’enveloppe pour les exportations de CHF
90,5 à 94 millions de francs. Au final, le Conseil des États, à la suite des premières
modifications du Conseil national, propose un crédit de CHF 393,3 au lieu des 373,1
millions initialement prévus pour la promotion économique par le Conseil fédéral. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Marcel Dobler (plr, SG) demande au Conseil fédéral un rapport sur les possibilités de
modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) afin d’intégrer la
conclusion et révocation sous forme numérique du contrat de crédit à la
consommation. D’abord, il précise que l’évolution des habitudes des consommateurs,
due à la numérisation, force le législateur à réviser les normes préalablement établies.
Ensuite, il explique que les outils numériques, notamment les fenêtres d’information et
d’avertissement, permettraient de renforcer la protection du consommateur. De plus, il
rappelle que le droit suisse insiste sur le principe de liberté de la forme du contrat sauf
exception. Finalement, il met en lumière le rapport FinTech du Conseil fédéral qui
indique que l’exigence d’un contrat sous forme écrite est un frein à l’innovation. 
Le Conseil fédéral est favorable à l’adoption du postulat. Le débat en chambre a été
reporté car l’objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). 16

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

En pointant du doigt le géoblocage, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL) a déposé
une motion pour la création d'un groupe de travail pour le libre-échange numérique.
Cette motion fait écho à une précédente motion 16.3499 qui avait été rejetée par le
Conseil national. 
De son côté, le Conseil fédéral a proposé de rejeter le texte de la démocrate
chrétienne. Il a estimé que la politique structurelle actuelle était suffisante. La motion a
été classée car elle a dépassé le délai d'examen.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Eine Motion Vollmer (sp, BE) für die Schaffung von soliden gesetzlichen Grundlagen für
den Handel im Internet wurde vom Nationalrat in Postulatsform überwiesen. Der
Bundesrat hatte in seiner Antwort darauf hingewiesen, dass er anfangs 1998 das EVD
und das EFD beauftragt hatte, einen Aktionsplan für die Förderung der Anwendung der
diversen durch das Internet induzierten Neuerungen im Geschäftsleben auszuarbeiten
und dabei auch die Frage nach der Notwendigkeit von neuen rechtlichen Grundlagen zu
überprüfen. Eine weitere Motion Vollmer für die Ausdehnung der im Obligationenrecht
für Kaufverträge vorgeschriebene Garantiefrist bei Sachmängeln von ein auf zwei Jahre
wurde ebenfalls in Postulatsform angenommen. 17

MOTION
DATUM: 08.10.1999
HANS HIRTER
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Obwohl etliche Kantone in den letzten Jahren die Vorschriften über die
Ladenöffnungszeiten liberalisiert hatten, sind diese in der Regel immer noch
restriktiver als die mit Sondervorschriften geregelten Öffnungszeiten in
Ladengeschäften in Bahnhöfen, Tankstellen und Flughäfen. Mit dem Ziel, diese
Ungleichbehandlung abzuschaffen, überwies der Nationalrat – in Postulatsform – eine
Motion Speck (svp, AG), welche ein neues Bundesgesetz für einheitliche und liberale
Ladenöffnungszeiten verlangt. 18

MOTION
DATUM: 05.06.2001
HANS HIRTER

Der Nationalrat gab gegen den Widerstand der Linken einer parlamentarischen Initiative
Hegetschweiler (fdp, ZH) Folge, welche eine Liberalisierung der
Sortimentsbeschränkungen und Ladenöffnungszeiten in den Bahnhof- und
Flughafenarealen fordert. Gemäss einem Bundesgerichtsurteil vom Vorjahr dürfen
diese Geschäfte an Sonntagen gemäss den arbeitsrechtlichen Bundesvorschriften auch
dann einzig bestimmte Produkte (so genannter Reisebedarf) verkaufen, wenn die
kantonalen Gesetze die Offenhaltung von Geschäften erlauben. 19

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.09.2003
HANS HIRTER

Die WAK des Nationalrats legte ihren Bericht zur Umsetzung der im Vorjahr
angenommenen parlamentarischen Initiative Hegetschweiler (fdp, ZH) für eine
Liberalisierung der Sortimentsbeschränkungen und der Ladenöffnungszeiten in den
Bahnhof- und Flughafenarealen vor. Die Initiative war eine Reaktion auf ein Urteil des
Bundesgerichts aus dem Jahre 1997 gewesen, welches festgehalten hatte, dass die,
gemessen an den Vorschriften in den Standortkantonen, liberalen Ladenöffnungszeiten
in Bahnhöfen nur für Geschäfte gelten würden, deren Angebot in sehr engem
Zusammenhang mit dem Bedarf von Reisenden steht (z.B. Bücher, Blumen, Getränke).
Nachdem das Parlament 1998 die Bestimmungen, was zum Bedarf von Bahn- und
Flughafenkunden gehört, erweitert hatte (z.B. auch Unterhaltungselektronik, Kleider
und Schuhe), blieb das Bundesgericht bei seiner restriktiven Haltung. Es anerkannte,
dass damit für diese Läden zwar liberalere Öffnungszeiten gelten, urteilte aber, dass die
Beschäftigung von Verkaufspersonal am Sonntag gemäss Arbeitsgesetz verboten resp.
bewilligungspflichtig ist. Die Kommission schlug nun vor, dass für die Sonderregelung
des Abend- und Sonntagsverkaufs in Bahnhöfen und Flughäfen nicht mehr das
Warensortiment sondern die Grösse und Bedeutung dieser Zentren des öffentlichen
Verkehrs entscheidend sein soll. Mit einer Teilrevision des Arbeitsgesetzes soll in
bedeutenden Verkehrszentren die Arbeit in diesen Geschäften bis 23h00 und am
Sonntag bewilligungsfrei werden, wobei für die Sonntagsarbeit Vorschriften über
Kompensationen und minimale Anzahl von arbeitsfreien Tagen erlassen werden. Die
Kommissionsmitglieder der SP und der GP beantragten, darauf entweder gar nicht
einzutreten oder dann wenigstens die Bestimmung aufzunehmen, dass die
Sonntagsarbeit nur bei Vorliegen eines Gesamtarbeitsvertrags zugelassen werde. 20

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.02.2004
HANS HIRTER

Der Nichteintretensantrag der Kommissionsminderheit sowie auch ein
Rückweisungsantrag Daguet (sp, BE) wurden im Nationalrat deutlich abgelehnt. Er fand
nur bei der SP (mit vier Abweichlern), der Fraktion EVP/EDU, einer knappen Mehrheit
der Grünen sowie einzelnen Vertretern der CVP Unterstützung. In der Detailberatung
unterlag auch der Antrag, die bewilligungsfreie Sonntagsarbeit lediglich für Geschäfte
mit einem Gesamtarbeitsvertrag einzuführen. Im Ständerat war die Sache vorerst nicht
so klar. Auch bürgerliche Abgeordnete fanden, dass die Kommission des Nationalrats
ein Vernehmlassungsverfahren zumindest bei den Kantonen hätte durchführen müssen,
und dass zudem die Definition, was als bedeutendes Verkehrszentrum zu gelten habe,
näher bestimmt werden müsste. Auf Antrag Gentil (sp, JU) beschloss die kleine Kammer
zwar Eintreten, aber Rückweisung an ihre eigene Kommission, um das Versäumte
nachzuholen. Nach diesen Abklärungen stimmte auch der Ständerat zu und das
Geschäft wurde in der Herbstsession verabschiedet. Nachdem im Nationalrat der
Gewerkschaftsbundspräsident Rechsteiner (sp, SG) vor der Schlussabstimmung mit
dem Referendum gedroht und die Delegiertenversammlung des SGB dieses bereits vor
der Behandlung im Ständerat grundsätzlich beschlossen hatte, lancierte dieser die
Unterschriftensammlung für eine Volksabstimmung. Das Referendum wurde anfangs
2005 mit gut 80'000 Unterschriften eingereicht. Nicht nur in Bahnhöfen und Flughäfen
gibt es Sonntagsarbeit in Detailhandels- und Dienstleistungsbetrieben, sondern auch in
bestimmten Geschäften (z.B. Bäckereien) und generell in Tourismusorten. Die
Bestimmungen sind infolge der kantonal geregelten Öffnungszeiten uneinheitlich. Der
Ständerat überwies eine Motion seiner WAK, welche eine zusammenfassende
Darstellung dieser Verhältnisse und der geltenden Schutzbestimmungen für die

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
HANS HIRTER
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Beschäftigten verlangt. 21

Nachdem die beiden Gewerkschaftsdachverbände SGB und Travail.Suisse zu
Jahresbeginn das Referendum gegen eine Revision des Arbeitsgesetzes im
Zusammenhang mit der Liberalisierung der Ladenöffnungszeiten in den Bahnhof- und
Flughafenarealen eingereicht hatten, stimmte das Volk im Herbst darüber ab. Inhaltlich
ging es darum, in grossen Zentren des öffentlichen Verkehrs (d.h. in etwa 25 Bahnhöfen
und den Flughäfen) die Beschäftigung von Verkaufspersonal an Sonntagen und am
Abend ohne Sonderbewilligung und ohne Limitierung des Warenangebots auf
Reisebedarf zu erlauben. Die Gegner der Vorlage, neben den Gewerkschaften die SP,
die GP, die EVP, die PdA und die EDU sowie die Organisationen der protestantischen
und der katholischen Kirchen, sahen in dieser Liberalisierung nur einen ersten Schritt
zu einer generellen Aufhebung des Sonntagsarbeitsverbots. Sie massen deshalb der
Gesetzesrevision, von der direkt lediglich rund 2500 Beschäftigte in den grossen
Bahnhöfen und Flughäfen betroffen waren, einen grossen symbolischen Wert zu.
Opposition meldete auch der Schweizer Detaillistenverband, in welchem die kleinen
Verkaufsgeschäfte zusammengeschlossen sind, an. Er befürchtete Konkurrenznachteile,
weil sich seine Mitglieder in der Regel die teuren Mieten in den Bahnhöfen nicht leisten
und deshalb von den liberaleren Öffnungszeiten nicht profitieren können.

Für die Arbeitsgesetzrevision traten die SVP, die FDP, die CVP und die Liberalen sowie
Economiesuisse und der Gewerbeverband ein. Am meisten erstaunte die sehr deutlich
(mit 122:9 Stimmen) beschlossene Ja-Parole der traditionell der katholischen Kirche
nahe stehenden CVP; lediglich fünf ihrer Kantonalparteien entschieden sich für ein
Nein (LU, OW, SZ, TI, VS) und eine gab die Stimme frei (BL). Dass sich die Leitung der SBB
ebenfalls für die Gesetzesrevision einsetzte, da sie mit der Vermietung dieser Läden
beträchtliche Einnahmen erzielt, verärgerte die Gewerkschaften. Die Befürworter
argumentierten, die dank einer bis zur Volksabstimmung geltenden Sonderbewilligung
des Bundesrats zugelassenen liberalisierten Öffnungszeiten entsprächen offensichtlich
einem Bedürfnis der Konsumenten. Zudem wiesen sie darauf hin, dass die Ablehnung
der Vorlage nicht etwa, wie von den Gegnern behauptet, die Beibehaltung des
gegenwärtigen Zustandes, sondern eine Rückkehr zu den früheren restriktiven
Verhältnissen bedeuten würde. Dies hätte die Schliessung von Läden resp. eine massive
Reduktion ihres Sortiments und ihrer Verkaufsfläche und damit auch die Entlassung von
Personal zur Folge.

Das Volk stimmte am 27. November der Arbeitsgesetzrevision und damit der generellen
Öffnung der Läden in grossen Bahnhöfen und Flughäfen an Sonntagen und am Abend
mit einer hauchdünnen Mehrheit von 50,6% zu. Am deutlichsten war die Zustimmung
in den städtischen Zentren der Deutschschweiz, die ländlichen Regionen der
französischsprachigen Schweiz wiesen die höchsten Nein-Anteile auf. Angenommen
wurde die Vorlage allerdings nur in sieben, stark urbanisierten Kantonen (ZH, GE, BS, BL,
BE, AG und ZG). Am meisten Ja-Stimmen gab es im Kanton Zürich (62%), am wenigsten
im Jura mit 21%.

Abstimmung vom 27. November 2005

Beteiligung: 42,3%
Ja: 1 026 833 (50,6%) 
Nein: 1 003 900 (49,4%) 

Parolen:
– Ja: SVP (1*), FDP, CVP (6*), LP, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV, Arbeitgeberverband.
– Nein: SP, GP, EVP, SD, EDU; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Obwohl das Referendum gegen die Arbeitsgesetzrevision von den Gewerkschaften
eingereicht und von allen Linksparteien unterstützt worden war, zeigte die Vox-Analyse,
dass beim Entscheid über die Ladenöffnungszeiten am Sonntag nicht der Links-
Rechts-Konflikt dominierte. Im Vordergrund standen vielmehr Werthaltungen wie die
Religiosität, die Einstellung zum Wirtschaftssystem und in geringerem Masse auch zur
Modernisierung der Schweiz. Am grössten war der Verhaltensgegensatz zwischen
intensiv praktizierenden Christen und Personen, die nur selten oder gar nicht an
Gottesdiensten teilnehmen. Da stark religiös geprägte Menschen und auch die Wahrer
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von Traditionen sich politisch eher rechts einordnen, spielte die politische
Grundhaltung eine weniger grosse Rolle, als angesichts der Haltung der politischen
Parteien hätte erwartet werden können. Die Parolen der Bundesratsparteien wurden
entsprechend unterschiedlich befolgt. Am treuesten waren die Sympathisanten der
FDP, welche zu 78% ein Ja in die Urne legten. Bei der SP und der SVP war die
Anhängerschaft hälftig gespalten und bei der CVP stimmten zwei von drei
Sympathisanten gegen die Parteiparole. 22

Eigentlich hätte der Nationalrat bereits in der Frühjahrssession eine vom Ständerat im
Herbst 2004 gutgeheissene Motion seiner WAK behandeln sollen, welche eine nicht nur
auf Verkaufsgeschäfte in den Bahnhöfen und Flughäfen beschränkte Liberalisierung
der Arbeitszeitvorschriften für das Verkaufspersonal verlangte. Auf Antrag Gutzwiller
(fdp, ZH) verschob er den Entscheid bis nach der Volksabstimmung über die
Arbeitsgesetzrevision. Nach der nur sehr knappen Zustimmung der Bürgerinnen und
Bürger zum neuen Arbeitsgesetz im November lehnte er die von der Linken und – im
Gegensatz zur Volksabstimmungsvorlage und zum Entscheid im Ständerat – nun auch
von der CVP bekämpfte Motion ab. Auch rund ein Viertel der SVP-Fraktion war gegen
diese Liberalisierung. 23

MOTION
DATUM: 18.12.2005
HANS HIRTER

Die WAK des Nationalrats legte einen Vorschlag zur Liberalisierung des
Sonntagsverkaufs vor. Konkret beantragte sie eine Teilrevision des Arbeitsgesetzes, um
zu ermöglichen, dass das Verkaufspersonal an bis zu vier Sonntagen beschäftigt
werden kann, ohne dass für die Durchführung eines Sonntagsverkaufs ein
Bedarfsnachweis erbracht werden muss. An wie vielen von diesen vier Sonntagen die
Geschäfte effektiv geöffnet sein und welche es sein werden, legen die Kantone in ihren
kantonalen Gesetzen über die Ladenöffnungszeiten selbst fest. Die Aktivität der WAK
ging auf eine 2003 eingereichte und in der Folge von den WAK beider
Parlamentskammern unterstützte parlamentarische Initiative Kurt Wasserfallen (fdp, BE)
zurück. Auslöser für diesen Vorstoss war ein Urteil des Bundesgerichts gewesen, das
verlangt hatte, dass auch für die zur Gewohnheit gewordenen Sonntagsverkäufe in der
Vorweihnachtszeit ein Bedarfsnachweis für jeden einzelnen Verkaufstag zu erbringen
ist. Der Bundesrat unterstützte die Kommissionsvorschläge, die Vertreter der SP und
der GP bekämpften sie sowohl in der WAK als auch im Nationalrat. Obwohl die Linke
Unterstützung durch die EVP/EDU-Fraktion erhielt, setzte sich der Vorschlag der WAK
durch. Die Linke opponierte auch im Ständerat, konnte sich aber auch hier nicht
durchsetzen, und die Gewerkschaft Unia machte ihre während und nach den
Beratungen vorgebrachte Referendumsdrohung nicht wahr. 24

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.12.2007
HANS HIRTER

Alors que la Commission européenne a lancé une stratégie pour un marché unique
numérique, Beat Vonlanthen (cvp/pdc, FR) prie le Conseil fédéral d'évaluer les
conséquences de ce marché sur les entreprises et les consommateurs helvétiques. Le
rapport devrait principalement étudier les différences entre le marché européen et
suisse, et évaluer les conséquences. De plus, le parlementaire souhaite connaître la
stratégie du Conseil fédéral pour garantir un accès au marché numérique européen
pour les entreprises suisses. Si le Conseil fédéral s'est opposé au postulat, la chambre
des cantons l'a adopté, in extremis, par 18 voix contre 17 et 1 abstention. 25

POSTULAT
DATUM: 06.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 26

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Avec la numérisation, le commerce en ligne transfrontalier ne cesse de prendre de
l’ampleur. Si la concurrence offerte par la libéralisation des marchés est bénéfique
pour le consommateur, certaines entreprises de vente par correspondance font de
fausses déclarations d’envoi pour éviter les taxes douanières et la TVA. Ces fausses
déclarations grèvent le budget de la Confédération et de la Poste. Ainsi, Tiana Angelina
Moser (pvl, ZH) a déposé un postulat qui, non seulement souhaite un état des lieux de la
situation, mais qui soumette aussi des solutions. Le Conseil fédéral a proposé
d’accepter le postulat. La chambre du peuple l’a adopté tacitement. 27

POSTULAT
DATUM: 16.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que la Suisse est fortement imbriquée, géographiquement et
économiquement, dans l’espace européen, la création d’un Marché unique numérique
(MUN) de l’Union européenne (UE) a des répercussions sur les entreprises et
consommateurs helvétiques. Le postulat Vonlanthen (pdc, FR) demandait une étude de
ces conséquences. 
Le rapport sur le postulat indique que le MUN est une construction hétéroclite. Ainsi, il
estime pertinent d’étudier individuellement chaque mesure prise dans le cadre du MUN
afin d’en évaluer les conséquences sur l’économie suisse. Mais surtout, étant donné
que le processus MUN est encore en cours, le rapport estime que les travaux de
l’administration fédérale, et notamment du groupe de coordination interne lié à l’UE,
permet d’anticiper et de prendre les mesures nécessaires lors d’une nouvelle mesure
liée au MUN. 28

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur le
marché unique numérique Union européenne (UE). 29

POSTULAT
DATUM: 06.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La hausse des importations de marchandises, et notamment du commerce en ligne,
impose de nouveaux défis à l’Administration fédérale des douanes (AFD). Il est possible
de citer comme exemple les déclarations de douanes fausses ou insuffisantes. Dans
cette optique, le Conseil fédéral a rédigé un rapport en réponse au postulat «Pour que
toutes les entreprises de commerce en ligne puissent lutter à armes égales» de la
conseillère nationale Tiana Angelina Moser (pvl, ZH). Il propose l’intégration de plusieurs
propositions. D’abord, il recommande la mise en place d’une analyse des risques
intelligente et adaptative afin d’améliorer le filtrage des colis. Il cite notamment
l’utilisation d’appareils radiographiques et d’autres outils numériques. Ensuite, il
souligne l’importance d’une amélioration de l’efficience et de l’efficacité de
l’exécution. Une telle amélioration permettrait de libérer des ressources pour renforcer
les contrôles. Ces mesures seront intégrées au nouveau programme numérique des
douanes suisses (DaziT). 30

BERICHT
DATUM: 04.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Im Verlauf des Berichtsjahrs nahmen beide Parlamentskammern eine Motion Bischof
(cvp, SO) an, die auf die Einführung des elektronischen Rechtsverkehrs (ERV) abzielte.
Mit der Überweisung erhielt der Bundesrat den Auftrag, die notwendigen rechtlichen,
organisatorischen und technischen Vorkehrungen zu treffen, damit der elektronische
Rechtsverkehr, der bereits in der Zivilprozessordnung (ZPO), in der
Strafprozessordnung (StPO), im Schuldbetreibungs- und Konkursrecht (SchKg) sowie im
Bundesverwaltungsrecht vorgesehen war, für den gesamten Behördenverkehr (inkl.
Gerichte) in der ganzen Schweiz einheitlich umgesetzt werden konnte. 31

MOTION
DATUM: 13.06.2013
DAVID ZUMBACH

Étant donné l’absence de frontière sur l’internet, de nombreuses plateformes
commerciales sont actives en Suisse, mais n’y ont pas de domicile de notification. Selon
Balthasar Glättli (verts, ZH) une telle situation peut devenir problématique en cas de
violation du droit de la personnalité ou du droit de la protection des données. Il a donc
déposé une motion pour renforcer l’application du droit sur internet en obligeant les
grandes plateformes commerciales à avoir un domicile de notification. Dans cette
optique, il propose notamment la modification des articles 140 CPC et 87 CPP. 
D'un côté, la motion a été combattue par Philippe Bauer (plr, NE). S'il estime que la
question du for des grandes firmes commerciales sur Internet pose un problème, il
considère que la solution avancée par le parlementaire vert n'était pas satisfaisante.

MOTION
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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D'un autre côté, la motion a reçu l'appui du gouvernement, par la conseillère fédérale
Simonetta Sommaruga (DFJP). Le gouvernement reconnaît qu'un problème existe, et
surtout, estime qu'aucune solution satisfaisante n'a encore été trouvée. Ainsi, il est
favorable à la motion afin que des discussions soient lancées pour trouver une solution.
Lors du vote, la motion a été adoptée  par 141 voix contre 46 et 4 abstentions.
L'opposition libérale des voix de la majorité du PLR (24 voix) a été complétée par une
minorité UDC. La motion passe à la chambre des cantons. 32

La numérisation entraîne un abolissement progressif des frontières étatiques sur
internet. Une telle situation complexifie l'application du droit sur internet. Afin de
garantir les droits fondamentaux, notamment le droit de la personnalité et le droit de la
protection des données, Balthasar Glättli (verts, ZH) préconise un renforcement de
l’application du droit sur internet en obligeant les grandes plateformes commerciales
à avoir un domicile de notification en Suisse. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) s'est penchée sur
la motion. Elle estime qu'il est urgent d'agir afin de garantir les droits des citoyens
helvétiques sur Internet. Elle explique qu'une motion de commission, qu'elle a déposée
en mars 2018, a déjà été adoptée par les deux chambres. Au final, elle préconise
l'adoption de la motion qu'elle juge comme un complément pertinent à la motion
18.3379 préalablement acceptée. En chambre, le Conseil des Etats a adopté la motion à
l'unanimité. 33

MOTION
DATUM: 19.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de réduire les coûts liés à la conservation des actes de défaut de bien sous format
papier, Doris Fiala (plr, ZH) propose une modification de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et la faillite (LP) afin d’octroyer la validité comme reconnaissance de dette
d’un acte de défaut de bien numérisé. 
Le Conseil fédéral a proposé d’adopter la motion. Elle a été acceptée sans discussion
par le Conseil national. 34

MOTION
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le commerce en ligne prend de plus en plus d’ampleur, Marcel Dobler (plr, SG)
demande au Conseil fédéral de réviser l’article 82, al.1 de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et faillites (LP). En effet, la mainlevée provisoire, qui correspond à un
jugement basé sur les pièces rendues dans le cadre d’une procédure en poursuite pour
dette ou faillite, n’est convoquée qu’en cas d’existence d’une signature manuscrite ou
électronique. Or, le commerce en ligne ne requière que rarement l’existence d’une
trace signée. Par conséquent, selon la loi en vigueur, il devient compliqué de faire valoir
certains droits du fournisseur pour des créances pourtant avérées. 
Le Conseil fédéral s’est montré favorable à l’acceptation de la motion. Il estime que la
législation actuelle est confuse, et qu’une modernisation est nécessaire étant donné
l’essor du commerce en ligne. Le débat a été reporté car la motion est combattue par
Laurence Fehlmann Rielle (ps, GE). 35

MOTION
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour prendre en compte la hausse des éléments intégrés dans les appareils,
notamment électronique, Samuel Bendahan (ps, VD) a déposé une initiative
parlementaire qui vise l'inclusion de tous les éléments faisant partie intégrante de
l'objet dans la garantie pour les défauts. Pour être précis, alors que la législation
helvétique octroie, en principe, une garantie de deux années pour les objets, des
éléments intégrés échappent à cette garantie et s'usent plus rapidement que l'appareil.
Le parlementaire vaudois cite notamment les batteries. Par conséquent, la garantie est
caduque car l'élément intégré est indispensable au bon fonctionnement de l'objet. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a proposé, par 17
voix contre 7, de ne pas donner suite à l'initiative. Premièrement, elle estime que le
caractère dispositif du droit de la garantie pourrait entraîner des conséquences
inverses que l'objectif initial de l'initiative. En effet, de plus en plus de garanties
d'objets seraient alors entièrement exclus du contrat. Cette situation impacterait le
consommateur alors que l'objectif initial est de le protéger. Deuxièmement, la
complexité du marché des sous-traitants, notamment dans l'électronique, rendrait
l'application de cette réglementation quasiment impossible. Au contraire, une minorité
s'est exprimée en faveur de l'initiative. Elle a notamment rappelé la dimension
écologique. 36

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wirtschaftsordnung

La numérisation induit une mue de tous les secteurs de l'économie. La hausse du
commerce en ligne est un exemple de cette transformation. Afin d'appréhender cette
évolution, Regula Rytz (verts, BE) a préconisé un rapport sur les répercussions du
commerce en ligne sur l'économie et la société en Suisse. Elle a souligné également
l'impact potentiel sur l'environnement. 
Le Conseil fédéral a précisé que les rapports aux postulats 17.4228 et 17.3360
offriraient des réponses à la question soulevée par ce postulat. Il recommande le rejet
du postulat. 
L'objet a été classé car il a dépassé le délai d'examen.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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